
DISTRICT DU GERS DE FOOTBALL          Saison 2022 / 2023 
 

COMMISSION SERVICES, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTS AUX CLUBS  

 
FDVA 2023 
 
Le Fonds pour le Développement de la Vie Associative (FDVA) est un dispositif financier de l’Etat de soutien au 
développement de la vie associative avec des priorités de financement. Chaque année, un appel à projets national et 
des notes d’orientation régionales sont publiés pour lancer la campagne. L’information est donnée aux clubs via le site 
du district. 
 

Le FDVA se décline en deux modalités de financement distinctes : 
• un soutien aux associations souhaitant développer la formation de leurs bénévoles, 
• un soutien au fonctionnement et aux projets innovants des associations. 

 

L’octroi des subventions relève du Préfet de région, après avis des collèges départementaux puis de celui de la 
Commission Régionale Consultative. Les instances fédérales départementales n’interviennent dans aucune commission. 
Les associations doivent solliciter leur demande de subvention uniquement via Le Compte Asso 
 

Concernant les clubs de foot du Gers, pour cette année 2023 : 
 9 demandes de subventions ont été déposées 
 4 ont été retenues avec une proposition d’aide d’un montant total de 6 000 €. 

 
 
CAMPAGNE ANS 2023 
 
Pour la région Occitanie le montant de l'enveloppe s'élève à 203 000 € soit une diminution de 9 % . 
 

Les clubs ont déposé leurs demandes avant le 31 avril. Cette année, il y a moins de demandes au niveau régional et 
départemental. 
 

 Pour rappel en 2022 :   20 dossiers ont été présentés, 17 ont été retenus pour un montant total de 25 350 € 
 

 En 2023 : 12 dossiers ont été présentés, 11 ont été retenus pour un montant total de 16 350 € 
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